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ARTICLE 16

Dans la dernière phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« de quinze jours »

les mots :

« d’un mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement estiment que le délai de deux mois proposé par le
comité Balladur, instauré entre le dépôt d'un texte de loi et sa discussion, est préférable pour la 1ère
assemblée saisie, ainsi que celui d'un mois pour la seconde. 


